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Nouvelle Convention Collective de la Métallurgie applicable le 1er janvier 2024 

Nouvelles classifications : quels enjeux ? 
 

Quelques mots sur le contexte 
 

La nouvelle Convention Collective Nationale (CCN) de la Métallurgie signée en 2022 entre en application le 1er 
janvier 2024, avec notamment une nouvelle grille de classification des emplois, visant à les hiérarchiser, pour 
qu’à des emplois de valeur équivalente corresponde une rémunération équivalente. La classification aura un 
impact direct sur nos salaires et sur nos possibilités d’évolution professionnelle. D’où l’importance du sujet et 
le besoin d’y consacrer du temps pour comprendre le nouveau mécanisme de classification et ses implications.  

 

Dans l’ancienne Convention Collective, la classification était liée au salarié, en fonction de ses diplômes, de 
son expérience, de sa qualification, avec notamment une évolution automatique du coefficient tous les 3 ans 
pour les Ingénieurs position II par exemple (emploi, catégorie et coefficient à retrouver en haut à gauche de 
votre fiche de paie). Dans la nouvelle CCN, la classification correspondra au poste occupé à un instant T. Elle 
pourra évoluer, à la hausse comme à la baisse, lors des changements de poste. 
 

Des emplois et une cotation sur la base de nouveaux critères 
 

Votre manager doit vous communiquer, d’ici le 30 octobre : 
- la fiche qui décrit l’emploi correspondant au poste que v ous occupez ; elle doit correspondre au 

travail effectivement réalisé et permettre d’analyser précisément l’emploi 
- les notes qui correspondent à la cotation de cet emploi en dix niveaux ou degrés d’exigence (1 à 10) 

sur chacun des six critères prévus par la CCN  : 
o Complexité, Connaissances, Autonomie, Contribution, Coopération, Communication 

A titre d’exemple, à un BTS correspond le degré de Connaissances 5 ou 6, à une Licence 6, à 
un Master 7 ou plus, à un Doctorat 8 ou plus  

- la justification argumentée de chacune des notes 
- la cotation globale de votre emploi, qui correspond à la somme des notes pour chacun des critères (un 

nombre entier entre 6 et 60)  
- le classement d’emploi en Groupe (de A à I) et Classe (de 1 à 18) correspondant à la cotation globale 

A titre d’exemple, le classement minimal pour un poste nécessitant un BTS est le C6, celui pour 
un poste nécessitant un diplôme d’Ingénieur est le F11 

- le salaire minimum prévu par la CCN pour ce classement 
 

Que faire si la fiche d’emploi n’est pas assez précise ou pertinente, si elle est incomplète, ne correspond pas 
précisément au travail que vous effectuez, ou si vous n’êtes pas d’accord avec la cotation et la classification? 
 

Vous aurez 30 jours pour contester votre emploi et/ou sa cotation et présenter vos arguments. La direction 
aura ensuite 30 jours pour vous communiquer sa décision finale.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour en discuter et répondre à vos questions, nous 
vous invitons à une 

Réunion d’Information  
jeudi 19/10 à 16h30 en salle BORA BORA et par 

teams 
 

Vos élus CGT et CFTC sont à votre disposition pour 
en discuter. Nous organisons des Permanences au 

local syndical à côté de l’infirmerie dans le Hall 
Colomb les lundis du 23/10 au 27/11 de 12h à 

12h30. 
Retrouvez les tracts CGT sur notre site internet : 

http://ericsson.reference-syndicale.fr/blog 
Abonnez-vous à nos tweets : @CGT_Ericsson et à 

notre lettre d’information : www.ugict.cgt.fr 
 

Vous souhaitez nous contacter : 
Pour la CGT Farid Attoui 
Pour la CFTC Emmanuel Reusse 
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